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C’EST dans un contexte 
assez particulier de crise 
sanitaire due à la pan-

démie de coronavirus, que la 
session budgétaire du Conseil 
départemental du Ntem s’est dé-
roulée  dernièrement à Bitam. 
Une session ouverte et refermée 
par le préfet du département du 
Ntem, Jean-Claude Mounziégou 
Maloulah. Le principal point ins-
crit à l’ordre du jour était l’examen 
et l’adoption du budget primitif 
2020 par les 30 conseillers pré-
sents (un absent) à ces assises. 
Une session qui s’est déroulée sans 
difficulté majeure. À l’issue des 
débats, tenus dans un climat apai-
sé, le budget a été voté en recettes 
et en dépenses à 250 millions 996 
mille 739 F CFA. Des comptes qui 
connaissent une croissance de 
1 million 671 mille 734 F CFA, 
par rapport à ceux de l’exercice 
précédent. Le président du bu-
reau du Conseil départemental du 

Ntem, Lambert Edou Edou, s’est 
réjoui de cette légère croissance 
budgétaire, qui est due, selon lui, 
à la création de certaines taxes 
auprès des opérateurs écono-
miques. Toute chose qui a permis 
à l'institution d'engranger plus de 
105 millions de recettes propres. 
Les conseillers ont exhorté les 
membres du bureau du conseil 
départemental à utiliser le budget 
2020 dans la mise en œuvre des 
projets jugés prioritaires pour le 
bien-être vital des villageois. Il 
s’agit, entre autres, de la route, de 
la santé, de l’eau et de l’éducation. 
C’est dans cette perspective que 
l’assemblée a donné son feu vert 
pour la poursuite des travaux 
d’entretien routier, la finalisation 
du Plan local du développement 
du Ntem (PLDN) initié l’année 
dernière, la construction de deux 
dispensaires à Meyo-Nkodje et 
Obiliville, l’achat d’un véhicule de 
service au président de l’institu-
tion et l’augmentation des salaires 
à certains agents, en fonction des 
recettes engrangées. 

Bitam : le budget 2020 du Conseil 
départemental du Ntem adopté

E. EBANG MVE
Bitam/Gabon

VENDREDI dernier, au 
sein de l'institution, 
la préfète du dépar-

tement de Bendjé, Eugénie 
Marie Caroline Kamara, a 
procédé à l'installation du 
nouveau bureau de cette as-

semblée départementale élu 
une semaine plus tôt. En pré-
sence des conseillers, des élus 
nationaux de la contrée, etc.

"Le gouver-
nement de la 
République, 
en vous trans-
f é r a n t  s e s 
compétences 
e t  m o y e n s 
c o n f o r m é -
ment à l 'ar-
ticle 3 de la loi 
n° 001/2 014 
relative à la 
décentralisa-
tion, attend de 
vous la mise 
en place des 
programmes 
de réalisations 

économique, sociale et envi-
ronnementale", a déclaré la 
préfète. Et de rappeler : "vous 
avez été élus pour être au ser-

vice des populations et non à 
votre service". De son côté, 
Louis Barrys Ogoula Olin-
go, a indiqué que " le temps 
des élections et des calculs 
politiciens est terminé. Nous 
devons nous lever comme un 
seul homme pour que l'édu-
cation, la santé et l'environ-
nement connaissent un bel 
essor". D'après M. Ogoula 
Olingo, "personne d'entre 
nous n'a un titre foncier au 
CDB, une institution très po-
litisée. Nous sommes là pour 
œuvrer pour le bien-être de 
nos administrés ".
Le nouveau président du 
CDB succède à Lucie Daker 
Akendengue, qui a présidé 
pendant 6 ans et 5 mois à ses 
destinées. Elle a souhaité bon 
vent à son successeur en lui 
donnant quelques conseils 
afin de conduire à bon port 
sa barque.

Port-Gentil : le bureau du CDB au 
service du bien-être des populations
POUR la préfète de 
Bendjé, Eugénie Marie 
Caroline Kamara, qui a 
présidé vendredi dernier, 
au sein de l'institution, 
la cérémonie d'instal-
lation de Louis Barrys 
Ogoula Olingo, nouveau 
président et ses trois 
vice-présidents, les pro-
mus doivent servir le plus 
grand nombre plutôt que 
de se servir.

D’après M. 
Ogoula Olingo, 

«personne 
d’entre nous 

n’a un titre 
foncier au CDB, 
une institution 

très politisée. 
Nous sommes 
là pour œuvrer 

pour le bien-
être de nos 

administrés»

AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon

Le président du Conseil départemental de Bendje, Louis Barrys 
Olingo Ogoula, installé dans ses fonctions.
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AU sein du Rotary, la 
roue tourne, le man-
dat rotarien ne durant 

que 12 mois non renouvelables. 
Comme il est de tradition, les 
passations de charges se font au 
mois de juillet. C'est conforme à 
la règle que, lundi dernier, James 
Rogombe, président sortant, a 
passé le collier à son successeur 
Jean François Abiaghe Angoue, 
en présence des autres membres 
du club doyen de Port-Gentil et 
ceux du Rotaract (district 9 150), 
dans le respect des mesures bar-
rières.
Le nouveau président, après 
avoir pris ses fonctions, a d'en-
trée félicité son prédécesseur 
pour le travail accompli durant 
son mandat qui aura été quelque 
peu perturbé par l'apparition, le 
12 mars 2020, de la pandémie de 
Covid-19 dans notre pays. "Je 
peux t'assurer, non seulement 

de poursuivre les actions enta-
mées, mais aussi de te consulter 
chaque fois que besoin se fera 
sentir", a indiqué Jean François 
Abiaghe Angoue, en rappelant 
que le mouvement est au service 
des autres, fait la promotion de 
l'intégrité, de la compréhension 
mutuelle, de la bonne volonté et 
de la paix...
"Nous devons mobiliser nos 

forces et nos ressources pour 
faire le bien et changer la vie des 
gens autour de nous", a pour-
suivi l'orateur qui note, parmi 
les projets de son bureau, la ré-
habilitation du plateau sportif 
d'Omboué dans le département 
d'Etimboue, le développement 
des actions à valeur ajoutée so-
ciale, la dynamisation des jume-
lages existants.

 Abiaghe Angoue et le Rotary club doyen 
veulent réhabiliter le plateau sportif d'Omboue

René AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon

Jean François Abiaghe arborant le collier lors de sa prise de 
fonction.
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